
 

                                                                 

 
 

   

Domaine prioritaire : Local poverty initiatives, including 
microfinance 
Titre du projet : Programme d’Amélioration des Revenus et de 
Sécurité Alimentaire  (ARSA) pour les groupes vulnérables 

 
 
 
 

 
Agence/Structure 
D’exécution 
 

Direction du Développement de l’Irrigation / Ministère de 
l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques 
(Composante ARSA - Petite Irrigation) et PNUD ; 
Direction des Forêts / Ministère de l’Environnement et du cadre de 
Vie (Composante ARSA – Exploitation rentable des ressources 
naturelles, spécifiquement des produits secondaires non ligneux) et 
PNUD 

 
Contexte 
 

Avec une population de près de 12,7 millions d’habitants en 2004, 
le Burkina Faso est un pays dont le niveau de développement 
humain est l’un des plus faibles (0,317 en 2003) et des plus 
fragiles en Afrique subsaharienne. Le produit national brut par 
habitant en 2002 était de 268 dollars des États-Unis, illustrant 
ainsi un niveau de revenus monétaires encore très insuffisant et 
qui se solde par le fait que 46,4 % de la population vivait en 
dessous du seuil de pauvreté absolu en 2003.  

L’analyse de la pauvreté selon les régions et le milieu montre que 
les agriculteurs de subsistance constituent le groupe socio-
économique le plus exposé à la précarité. Ce groupe  contribue a 
lui seul, à 73,4 % à la pauvreté nationale. Il apparaît donc difficile 
pour le pays de réaliser l’objectif du millénaire relatif à 
l’élimination de la pauvreté et de la faim, si des actions 
vigoureuses ne sont pas mises en œuvre.    

Dans un pays aux ressources limitées, les politiques de développement 
ont pour objectif de produire une croissance économique favorable aux 
pauvres, toute chose qui améliore directement les revenus de la 
majorité de la population. Les politiques de réduction de la pauvreté ne 
peuvent se concevoir sans la promotion de la micro-finance adaptée 
aux conditions des petits et moyens producteurs. 

Cette situation justifie l’appui du PNUD au gouvernement pour la 
réalisation du Programme d’Amélioration des Revenus et de 
Sécurité Alimentaire pour les groupes vulnérables (ARSA). Il 
s’inscrit dans l’un des cinq domaines prioritaires retenus par le Plan 
Cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement (UNDAF) 
pour la période 2006-2010, à savoir  «Réduire la vulnérabilité de 
l’économie rurale et l’insécurité alimentaire et promouvoir une gestion 
durable de l’environnement ». Cette priorité correspond a l’effet 6 du 
programme pays qui stipule que : « La sécurité alimentaire pour les 
groupes vulnérables et la gestion des ressources naturelles sont 
améliorées d’ici 2010 ».



 
 
 
Description 
 
 

Trois des quatre composantes du programme sont mises en œuvre ; il 
s’agit de : 

• la composante « Exploitation rentable des ressources 
naturelles, spécifiquement des produits secondaires non 
ligneux » ; 

• la composante  «  Petite irrigation » qui vise l’amélioration de 
la sécurité alimentaire et des revenus des groupes vulnérables, 
par l’accroissement des performances des petits périmètres 
irrigués ; 

• la composante « Programme national plateformes multi 
fonctionnelles pour la lutte contre la pauvreté ». (cf. fiche 
spécifique, Service Line énergie). 

• La composante relative au renforcement du dispositif  de 
prévention  et de gestion des crises dues aux aléas climatiques 
et aux catastrophes n’est pas encore opérationnelle. 

 
Le programme ARSA ambitionne contribuer à l’inventaire et à la 
vulgarisation des bonnes pratiques et technologies endogènes et 
modernes de production appropriées en matière de petite irrigation 
villageoise et de culture irriguées ; au développement a) de partenariats 
et de synergies et b) d’une base de données sur l’impact des PSNL sur 
la réduction de la pauvreté qui sera utilisée par l’Observatoire de la 
pauvreté et du développement humain durable (organe d’analyse et 
d’aide à la décision pour la mise en œuvre du CSLP). 
 

 
Partenariat 
 

FAO, CIFOR, FEM/ONG, Tree Aid, BAD, ACDI, Banque Mondiale, 
etc …. 

 
 
Bénéficiaires 
Clefs 
 
 

D’une manière générale, les principaux bénéficiaires sont les 
producteurs agricoles de la filière de la petite irrigation villageoise ; les 
femmes qui mènent une diversité d’activités rémunératrices qui se 
développent autour des plateformes multifonctionnelles ; les acteurs de 
la filière des produits secondaires (forestiers) non ligneux et enfin,  des 
organisations de la société civile et des prestataires de services, 
directement impliqués dans la mise en œuvre du programme. 
 
De façon indirecte, les familles (enfants et femmes en particulier) 
bénéficieront des retombées du programme en termes d’impacts sur 
l’éducation, l’accroissement des revenus et l’amélioration de leur cadre 
de vie et de leur santé. 

 
 
Impact attendu 
 
 

Trois résultats majeurs sont attendus de ce programme: 
• l’amélioration de la production des petits exploitants 

agricole ; 
• le renforcement du dispositif  de prévention  et de gestion des 

crises dues aux aléas climatiques et aux catastrophes ; 
• la diversification et l’augmentation des revenus des ménages 

ruraux, en particulier pour les femmes.   
 

 
 
Lien avec les 
OMDs 

OMD1 : Réduire l’extrême pauvreté et la faim.  
OMD 2 : Assurer l’éducation primaire pour tous 
OMD 3 : Promouvoir l’égalité et l’autonomisation des femmes 
OMD 7 : Assurer un environnement durable  
 

 
 
Situation actuelle 
 
 

A cette étape, deux composantes sur quatre sont effectivement mises 
en œuvre ; il s’agit de : 

 a) la composante relative à la vulgarisation des bonnes pratiques 
agricoles et des technologies appropriées de gestion de l’eau pour la 



 petite irrigation et la promotion des filières porteuses. Les capacités de 
plus de 200 producteurs et agents ont été renforcées (techniques 
d’utilisation, d’entretien et de maintenance du matériel d’exhaure de 
l’eau ; techniques de mise en place des réseaux d’irrigation et la 
gestion de l’eau à la parcelle ; gestion intégrée de la production et des 
ravageurs du manioc), et les berges des plans et cours d’eau de 3 
périmètres irrigués dans la région du centre (Nagrigré, Tanghin Wobdo 
et Talembika) ont été protégées par des plantations. Au regard des 
résultats et en raison de la forte demande des bénéficiaires, le 
programme sera renforcé tant au plan financier que de sa couverture 
géographique. 

b) la composante relative a l’élargissement et au renforcement du 
programme national des plates-formes multifonctionnelles pour la lutte 
contre la pauvreté (cf. fiche spécifique, SL énergie). 

Le démarrage de la 3ème composante relative à l’exploitation rentable 
des ressources naturelles, spécifiquement des produits secondaires non 
ligneux (PSNL) au profit des femmes en particulier, sera effective au 
cour du premier trimestre 2006. La prise de conscience croissante et 
remarquée de la valeur (aux plans sanitaire, nutritionnel et touristique) 
et de la contribution des produits secondaires (forestiers) non ligneux a 
l’économie nationale, tant au niveau des décideurs, du secteur privé 
que des populations, augure des perspectives de mobilisations 
d’acteurs divers pour la promotion de cette filière d’activités. 


